Cour de cassation, chambre commerciale, financière et économique – 7 janvier 2026, n° 23-22.723

MOTS CLEFS : Hébergeur – Editeur – Airbnb – LCEN – rôle actif – responsabilité des plateformes 

Par cet arrêt, la Cour de cassation précise les conditions dans lesquelles une plateforme numérique peut se prévaloir du régime de responsabilité limitée des hébergeurs prévu par la loi pour la confiance dans l’économie numérique. Saisie d’un litige relatif à la sous-location illicite d’un logement via la plateforme Airbnb, la Cour reproche aux juges du fond de ne pas avoir suffisamment recherché si, au regard des mécanismes d’encadrement, de promotion et de hiérarchisation des offres, la plateforme ne jouait pas un rôle actif susceptible de lui conférer la qualité d’éditeur. L’arrêt s’inscrit dans la continuité de la jurisprudence européenne relative au rôle actif des prestataires intermédiaires et invite à une appréciation concrète et exigeante de leur fonctionnement.


	FAITS : Une locataire d’un logement social, dont le bail interdisait toute sous-location, a proposé ce logement à la location sur la plateforme Airbnb sans l’accord du bailleur.

PROCÉDURE : Le bailleur a assigné la locataire et les sociétés Airbnb afin d’obtenir le versement des fruits tirés de la sous-location illicite. La cour d’appel a rejeté les demandes dirigées contre Airbnb, qu’elle a considéré comme hébergeur.

PROBLÈME DE DROIT : Une plateforme en ligne proposant des services d’intermédiation peut-elle être qualifiée d’hébergeur lorsqu’elle impose des règles contraignantes aux utilisateurs et met en œuvre des mécanismes de promotion et de hiérarchisation des offres ?

SOLUTION : La Cour de cassation casse l’arrêt pour défaut de base légale, reprochant aux juges du fond de ne pas avoir recherché si les modalités de fonctionnement de la plateforme révélaient un rôle actif excluant la qualification d’hébergeur.




















NOTE :


Par cette décision, la Cour de cassation s’inscrit dans une jurisprudence constante issue tant du droit interne que du droit de l’Union européenne, selon laquelle la responsabilité des plateformes numériques dépend moins de leur qualification formelle que du rôle effectivement joué dans la diffusion des contenus. Si la loi pour la confiance dans l’économie numérique consacre un régime de responsabilité limitée au bénéfice des hébergeurs, cette protection demeure strictement conditionnée à l’exercice d’une activité neutre, purement technique et passive.

Un contrôle renforcé de la qualification d’hébergeur à l’ère des plateformes numériques

La Cour rappelle ainsi que la qualification d’hébergeur ne saurait être retenue de manière automatique dès lors que la plateforme ne rédige pas matériellement les annonces. L’analyse doit porter sur l’ensemble du fonctionnement du service, et notamment sur les règles contraignantes imposées aux utilisateurs, tant avant la publication des offres qu’au cours de l’exécution de la relation contractuelle. En exigeant un tel examen, la Cour de cassation invite à dépasser une approche formaliste pour privilégier une appréciation fonctionnelle du rôle réel des plateformes dans l’économie numérique.

La promotion et la hiérarchisation des offres comme indices d’un rôle actif

L’intérêt majeur de l’arrêt réside dans l’attention portée aux mécanismes de valorisation des contenus mis en œuvre par la plateforme. En invitant les juges du fond à rechercher si l’octroi de statuts distinctifs, tels que celui de « superhost », et la promotion de certaines annonces traduisent une influence sur le contenu des offres ou sur le comportement des utilisateurs, la Cour transpose explicitement les critères dégagés par la Cour de justice de l’Union européenne relatifs au « rôle actif » du prestataire.

La promotion algorithmique et la hiérarchisation des annonces ne peuvent plus être regardées comme de simples opérations techniques neutres. Lorsqu’elles reposent sur des critères définis, contrôlés et exploités par la plateforme, elles sont susceptibles de révéler une connaissance ou un contrôle des contenus diffusés. En ce sens, l’arrêt souligne que l’économie de l’attention propre aux plateformes numériques impose une vigilance accrue quant à l’étendue de leur responsabilité juridique.

Un encadrement strict de l’office du juge du fond au service de la sécurité juridique

En refusant de statuer elle-même sur la qualification d’Airbnb, la Cour de cassation rappelle que la distinction entre hébergeur et éditeur repose sur une appréciation factuelle souveraine, tout en encadrant strictement l’office du juge du fond par une grille d’analyse exigeante inspirée de la jurisprudence de la CJUE. La cassation prononcée ne préjuge pas de l’issue du litige, mais sanctionne l’insuffisance du raisonnement suivi par la cour d’appel, laquelle n’avait pas examiné l’ensemble des indices pertinents.

Cette démarche illustre l’équilibre recherché entre unification du droit applicable aux plateformes et respect des compétences des juges du fond. L’arrêt confirme ainsi une tendance lourde : plus l’intervention d’une plateforme dans la structuration, la promotion et l’encadrement des contenus est marquée, plus l’exigence d’un contrôle juridictionnel rigoureux s’impose. La décision s’inscrit dès lors dans une adaptation exigeante mais cohérente du droit de la responsabilité aux réalités économiques et techniques des plateformes contemporaines.







